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Décret gouvernemental
modifiant le décret relatif à l’utilisation de véhicules sur la route
Conformément à la décision du gouvernement, 
l’article 21, paragraphe 2, du décret gouvernemental nº 1257/1992 portant sur l’utilisation de véhicules sur la route, tel qu’il apparaît dans le décret nº 47/2017, est abrogé;
les articles 2, 13, 17, 19 bis, 19 ter, 20, 23, 23 bis, 24, 26, 27, 32, 33, 36, 45, 51 ter et 52, 
tels qu’ils apparaissent dans les décrets 407/2013 et 570/2017 pour l’article 2, dans le décret 1243/2002 pour l’article 13, en partie dans les décrets 303/1996, 1227/2011 et 407/2013 pour l’article 17, dans le décret 407/2013 pour les articles 19 bis, 27, 32 et 52, dans le décret 1243/2002 pour l’article 19 ter, dans les décrets 407/2013 et 123/2017 pour l’article 20, dans le décret 47/2017 pour l’article 23, dans le décret 1062/2013 pour l’article 23 bis, dans les décrets 407/2013, 240/2017 et 206/2018 pour l’article 24, dans le décret 1227/2011 pour l’article 26, dans le décret 487/2009 pour l’article 33, en partie dans le décret 531/1993 pour l’article 36, dans le décret 1612/2015 pour l’article 45 et dans le décret 570/2017 pour l’article 51 ter, sont modifiés;
il est ajouté à la place de l’article 22 abrogé par le décret 670/1997 un nouvel article 22, et il est ajouté à l’article 32 bis tel qu’il apparaît dans le décret 407/2013 un nouveau paragraphe 2, et il est ajouté au décret un nouvel article 32 ter, comme suit:

Article 2
Définitions
La définition des véhicules, des catégories de véhicules ainsi que des masses et dimensions des véhicules sera appliquée, telle que définie dans la loi sur les véhicules. La définition des masses et dimensions des véhicules se voit également appliquer le règlement (UE) nº 1230/2012 portant application du règlement (CE) nº 661/2009 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les prescriptions pour la réception par type relatives aux masses et dimensions des véhicules à moteur et de leurs remorques et modifiant la directive 2007/46/CE du Parlement européen et du Conseil.
Aux fins du présent décret, on entend par:
1) masse de couplage, la masse réelle autorisée pour couplage d’un véhicule remorqué, hormis la masse sur la sellette d’attelage ou sur la tête d’attelage du véhicule tractant une semi-remorque, une remorque de tracteur et une remorque à essieu central;
2) chargement indivisible, un chargement qu’il n’est pas possible, lors du transport sur route, de diviser en deux chargements ou plus sans engager des frais excessifs ni causer un risque de dommages, ni, en raison de sa masse ou de ses dimensions, de transporter par véhicule ou par ensemble de véhicules sans dépasser une valeur de masse ou de dimension généralement autorisée sur route; on entend également par chargement indivisible un conteneur destiné au transport maritime, transporté vers l’étranger ou depuis l’étranger, vide ou chargé à son point de départ, et dépassant 2,80 m de haut ou 12,30 m de long; si le transport d’un tel conteneur nécessite le dépassement d’une hauteur de 4,40 m ou dans le cas d’un ensemble de semi-remorques une longueur de 23 m ou une masse généralement autorisée sur route, ce conteneur n’est considéré comme un objet indivisible qu’en tant qu’emballage d’un objet indivisible ou quand on transporte ce conteneur à vide;
3) ministère, le ministère des transports et des communications;
4) outil de travail, une machine amovible fixée à un véhicule et qui n’est pas en contact avec le sol pendant le transport routier, ou qui ne peut, pendant ledit transport, tourner sur son axe fixe par rapport au véhicule;
5) directive sur les dimensions et poids, la directive 96/53/CE fixant, pour certains véhicules routiers circulant dans la Communauté, les dimensions maximales autorisées en trafic national et international et les poids maximaux autorisés en trafic international, telle que dernièrement modifiée par la directive (UE) 2015/719 du Parlement européen et du Conseil;
6) propulsions de substitution, les carburants de substitution visés à l’article 2 de la directive sur les dimensions et poids;
7) essieu directeur, un essieu dont les roues peuvent être tournées, directement ou indirectement, par rapport à l’axe longitudinal du véhicule, pour déterminer la direction du véhicule;
8) essieu dirigé, un essieu dont l’angle de direction des roues n’est modifié que sous l’effet des forces s’exerçant entre les roues et la surface de la route; on ne considère toutefois pas comme un essieu dirigé un essieu dont l’angle de direction subit une petite modification en raison de l’élasticité de la fixation de l’essieu.

Article 13 
Essieu dirigé
Si un véhicule à moteur ou une remorque qui ne sont pas soumis à des exigences techniques relatives au dispositif de direction ont un essieu dirigé muni soit d’un dispositif utilisé à partir du siège du conducteur, soit d’un dispositif automatique qui verrouille directement la direction, cet essieu doit être maintenu bloqué lorsque la vitesse dépasse 40 km/h.
Si tous les essieux du véhicule sont directeurs, l’assiette du véhicule dans une circulation normale doit être parallèle à la chaussée

Article 17
Utilisation d’antidérapants sur les pneus des véhicules à moteur et des véhicules remorqués qui y sont attelés
Les pneus d’un véhicule automobile et de son véhicule remorqué peuvent être munis de crampons, de chaînes et autres dispositifs antidérapants ne dégradant pas de façon notable la surface de la route. Les pneus à crampons peuvent être utilisés du 1er novembre au 31 mars, ou jusqu’au premier lundi suivant le deuxième jour de Pâques, selon laquelle de ces deux dates vient en dernier. À toute autre date, les pneus à crampons peuvent être utilisés dans un véhicule d’intervention, dans un véhicule automobile et une remorque utilisés par les forces de défense en contexte tout terrain, dans un véhicule automobile et une remorque de la voirie, et dans une dépanneuse. Les pneus à crampons peuvent également être utilisés à une autre date lors de transferts temporaires liés au commerce, à la réparation et au contrôle technique d’un véhicule automobile ou d’un véhicule remorqué, ainsi que dans tous les véhicules automobiles et véhicules tractés quand le temps ou l’état des routes l’exigent.
Il convient d’utiliser des pneus à crampons dans une remorque dont la masse totale est supérieure à 0,75 tonne et inférieure à 3,5 t (catégorie O2) si le véhicule tracteur en est équipé.
Quand on utilise des pneus à crampons dans une voiture ou une fourgonnette (catégories M1 et N1), ou dans une remorque dont la masse totale est inférieure à 3,5 t (catégories O1 et O2), ou dans un véhicule spécial, les pneus à crampons doivent équiper toutes les roues du véhicule, hormis une roue sur deux dans le cas de roues jumelées. Sur les différents pneus d’un véhicule, le nombre de crampons peut diverger d’un maximum de 25 % par rapport au nombre de crampons du pneu qui en compte le plus.
Quand il est nécessaire, à la suite de dommages aux pneus d’un véhicule automobile ou de son véhicule tracté, d’utiliser temporairement la roue de secours, les dispositions du présent article ne s’appliquent pas. Cependant, il convient dans ce cas de conduire le véhicule avec une prudence particulière.
Dans un pneu usagé de voiture ou de camion léger, le crampon peut ressortir de 2,0 mm au maximum. Dans un pneu usagé de camion, le crampon peut ressortir de 2,5 mm au maximum. 
L’Agence finlandaise de sécurité des transports peut accorder pour un véhicule donné une exception à la disposition du paragraphe 1 relative à la période d’utilisation autorisée des pneus à crampons. 
Si, dans un ensemble de véhicules dont la masse est supérieure à 44 t ou la longueur supérieure à 18,75 m, la masse totale sur un ou des essieu (x) moteur(s) est inférieure à 18 % de la masse de l’ensemble, le véhicule tracteur doit être muni d’un dispositif qui permet d’améliorer la capacité de démarrage du véhicule sur un revêtement routier glissant pendant la période mentionnée à l’article 16, paragraphe 2. La structure agissant sur le fonctionnement du différentiel d’un essieu moteur n’est pas considérée comme un tel dispositif
Si, dans un ensemble de véhicules dont la longueur est supérieure à 28 m, la masse totale sur les essieux moteurs est inférieure à 25 % de la masse de l’ensemble, le véhicule tracteur doit, pendant la période mentionnée à l’article 16, paragraphe 2, être muni d’un sableur, d’un lance-chaîne, ou à basse vitesse d’un essieu faisant office d’essieu moteur, afin d’améliorer la capacité de démarrage de l’ensemble sur un revêtement routier glissant en améliorant la capacité de traction d’au moins un essieu moteur. 

Article 19 bis 
Valeurs maximales de la masse d’un véhicule et d’un ensemble de véhicules ainsi que de la masse sur l’essieu ou le bogie
Lors du transport d’un véhicule ou d’un ensemble de véhicules sur la route, la masse sur l’essieu ou le bogie, ou la masse totale du véhicule, ne doivent pas dépasser la valeur indiquée sur le certificat d’immatriculation du véhicule. La masse totale d’un ensemble de véhicules ne doit pas dépasser la somme des masses totales du véhicule tracteur et du ou des véhicule(s) remorqué(s) indiquées sur le certificat d’immatriculation, ni la masse totale autorisée pour l’ensemble, dans les cas où elle serait inférieure à la somme précédente.
Quand on conduit sur un revêtement routier glissant, la masse sur l’essieu ou le bogie du véhicule peut dépasser temporairement la masse maximale d’essieu ou de bogie autorisée sur route quand on utilise un élévateur d’essieu ou la fonction d’allègement d’essieu, si cela est indispensable pour obtenir une tenue de route suffisante et que cela n’occasionne pas de risque sur la route.
La masse sur l’essieu ou le bogie du véhicule peut dépasser temporairement la masse maximale d’essieu ou de bogie autorisée sur route quand on utilise un élévateur d’essieu ou la fonction d’allègement d’essieu, si cela est indispensable pour obtenir une manœuvrabilité suffisante. La vitesse ne doit pas dépasser 30 km/h. La masse sur l’essieu ne doit pas dépasser 12 t. Un ensemble n’a pas besoin de respecter l’exigence de stabilité de l’article 32 ter pendant un levage d’essieu effectué à moins de 30 km/h.

Article 19 ter 
Utilisation en Finlande d’un véhicule immatriculé ou mis en service dans un État de l’EEE
Les dispositions du présent chapitre s’appliquent aux véhicules immatriculés ou mis en service dans un État de l’Espace économique européen, ci-après EEE, et utilisés en Finlande.
Si les valeurs généralement autorisées sur route d’un véhicule mis en service en 1993 ou après dépassent les valeurs maximales autorisées établies dans la directive sur les dimensions et poids: 
1) dans un bogie de véhicule à trois essieux ou plus, au moins un essieu doit être directeur; à la place d’un essieu directeur, on peut utiliser un essieu dirigé qui sera bloqué en position rectiligne dès que la vitesse sera de 30 km/h ou plus;
2) parmi les essieux d’un bogie de véhicule tracté, au moins un essieu doit être dirigé ou directeur si la distance entre les essieux opposés du bogie dépasse 2,4 m dans un bogie à deux essieux, ou 2,8 m dans un bogie à trois essieux ou plus; 
3) l’essieu arrière d’un bogie à deux essieux d’une remorque proprement dite ne peut être dirigé que s’il a été démontré que le véhicule satisfait aux exigences techniques visées dans le règlement 79 de la CEE-ONU;
4) une semi-remorque avec une structure à bogie couplée au moyen d’un avant-train doit être munie d’au moins deux essieux non dirigés. 
La somme des masses sur les essieux non dirigés d’un bogie à trois essieux ou plus d’un véhicule visé au paragraphe 2 ci-dessus doit être d’au moins 1,6 fois la masse sur les essieux dirigés. Cette exigence ne s’applique pas à un véhicule dont on a démontré qu’il satisfaisait aux exigences techniques visées dans le règlement 79 de la CEE-ONU. 
Les dispositions des paragraphes 2 et 3 ci-dessus ne s’appliquent pas à un véhicule dont la vitesse maximale autorisée est de 40 km/h au maximum.

Article 20
Masses sur l’essieu ou le bogie
Lorsqu’un véhicule automobile ou une remorque est conduit sur la route, la masse sur son essieu ne doit pas dépasser les valeurs suivantes:

	1) autre qu’un essieu moteur
	10 t

	2) essieu moteur
	11,5 t



Lorsqu’un véhicule automobile circule sur la route, la masse sur son bogie ne doit pas dépasser les valeurs suivantes:

	1) bogie à deux essieux dont l’empattement est inférieur à 1 m
	11 t

	2) bogie à deux essieux dont l’empattement est d’au moins 1 m et inférieur à 1,30 m
	16 t

	3) bogie à deux essieux dont l’empattement est d’au moins 1,30 m et inférieur à 1,80 m
	18 t

	4) bogie à deux essieux dont l’empattement est supérieur à 1,30 m et inférieur à 1,80 m, si chaque essieu moteur est muni de roues jumelées, et que la masse sur chaque essieu ne dépasse pas 9,5 t
	19 t

	5) bogie à deux essieux dont l’empattement est supérieur à 1,30 m et inférieur à 1,80 m, si l’essieu moteur est muni de roues jumelées et d’une suspension pneumatique ou d’une suspension reconnue équivalente à une suspension pneumatique
	20 t

	6) bogie à deux essieux dont l’empattement est inférieur à 1,30 m et supérieur à 1,80 m, si chaque essieu du bogie est muni de roues jumelées et d’une suspension pneumatique, ou d’une suspension reconnue équivalente à une suspension pneumatique, ou encore si chaque essieu est moteur et muni de roues jumelées et que la masse sur chaque essieu ne dépasse pas 10,5 t
	24 t

	7) bogie à trois essieux dont l’empattement est inférieur à 1,30 m 
	21 t

	8) bogie à trois essieux dont l’empattement est de 1,30 m ou plus
	24 t

	9) bogie à trois essieux dont l’empattement est de 1,30 m ou plus et dont au moins deux des essieux du bogie sont munis de roues jumelées.
	27 t



Lorsqu’une remorque attelée circule sur la route, la masse sur son bogie ne doit pas dépasser les valeurs suivantes:

	1) bogie à deux essieux dont l’empattement est inférieur à 1 m
	11 t

	2) bogie à deux essieux dont l’empattement est d’au moins 1 m et inférieur à 1,30 m
	16 t

	3) bogie à deux essieux dont l’empattement est d’au moins 1,30 m et inférieur à 1,80 m
	18 t

	4) bogie à deux essieux dont l’empattement est de 1,80 m ou plus
	20 t

	5) bogie à trois essieux dont la distance entre des essieux successifs est de 1,30 m au maximum
	21 t

	6) bogie à trois essieux dont la distance entre des essieux successifs est supérieur à 1,30 m
	24 t

	7) bogie à quatre essieux ou plus dont la distance entre les essieux opposés est supérieure à 2,60 m
	24 t

	8) bogie à quatre essieux ou plus dont la distance entre des essieux successifs est supérieure à 1,30 m
	27 t

	9) bogie à quatre essieux ou plus dont la distance entre des essieux successifs est supérieure à 1,30 m et la distance entre les essieux opposés supérieure à 4,70 m
	30 t

	10) bogie à cinq essieux ou plus dont la distance entre des essieux successifs est supérieure à 1,30 m et la distance entre les essieux opposés supérieure à 6,70 m
	36 t



La masse sur des essieux successifs situés dans un bogie à trois essieux ou plus ne doit pas dépasser la masse maximale autorisée pour un nombre d’essieux correspondant en vertu du paragraphe 2 ou 3. La masse sur un essieu situé dans un bogie ne doit pas dépasser la masse autorisée pour un essieu établie dans le paragraphe 1. 
Article 22
Masse d’une remorque
La masse d’une remorque proprement dite ne doit pas dépasser un nombre obtenu en ajoutant à 20,350 t pour chaque tranche de 10 cm dont la distance entre les essieux opposés de la remorque dépasse une longueur de 1,80 m.

Article 23
Masse totale d’un ensemble composé d’un véhicule à moteur et d’une remorque
Quand un ensemble est sur la route, sa masse ne doit pas dépasser les valeurs suivantes:

1) ensemble composé d’un véhicule à moteur et d’une remorque à essieu central 	50 t 

2)	ensemble composé d’un véhicule à moteur et d’une semi-remorque, d’un véhicule à moteur et d’une remorque proprement dite, ou d’un véhicule à moteur et de plusieurs remorques:

à quatre essieux	36 t

à cinq essieux	44 t

à six essieux	53 t

à sept essieux	60 t

à huit essieux	64 t

à huit essieux si au moins 65 % de la masse totale de la ou des remorque(s) repose sur des essieux munis de roues jumelées 	68 t

à neuf essieux	69 t

[bookmark: _GoBack]à au moins neuf essieux si au moins 65 % de la masse totale de la ou des remorque(s) repose sur des essieux munis de roues jumelées 76 t

à dix essieux	74 t

à au moins onze essieux	76 t

Quand on compte le nombre d’essieux dans des ensembles à six essieux ou plus, au paragraphe 1 ci-dessus, on ne prend pas en compte les essieux pour lesquels la masse autorisée sur route est inférieure à 5 t.
La somme des masses sur le bogie arrière du véhicule tracteur et sur le bogie avant de la remorque ne doit pas dépasser la valeur obtenue en ajoutant à 20,350 t pour chaque tranche de 0,10 m dont la distance entre les essieux opposés des bogies dépasse une longueur de 1,80 m.
La masse totale d’un ensemble ayant une masse totale supérieure à 44 t ne doit pas dépasser la valeur obtenue en ajoutant à 20,320 t pour chaque tranche de 0,10 m dont la distance entre les essieux opposés du véhicule ou de l’ensemble dépasse une longueur de 1,80 m. Ce qui est fixé ci-dessus dans le présent paragraphe s’applique également à un véhicule à moteur et à une semi-remorque composant un ensemble visé au paragraphe 1, point b), si la masse de cet ensemble est supérieure à 44 t. 
Dans un ensemble de véhicules dont la masse totale dépasse 40 t, la distance entre l’essieu arrière du véhicule à moteur et l’essieu avant de la remorque d’une masse supérieure à 10 t devra être de 3 m ou plus.
Sur les essieux moteurs d’un ensemble composé d’un véhicule à moteur et d’une ou plusieurs remorque(s) doit s’appliquer une masse correspondant à au moins 15 % de la masse de l’ensemble, et sur les essieux directeurs du véhicule tracteur une masse d’au moins 9 % de la masse de l’ensemble. Si la masse totale de l’ensemble est supérieure à 68 t, 20 % au moins de cette masse doivent reposer sur les essieux moteurs.
La puissance du moteur du véhicule tracteur d’un ensemble de plus de 44 t doit être au moins de 5 kW par tonne de la masse de l’ensemble. 
La masse de l’ensemble peut dépasser la valeur maximale autorisée fixée au paragraphe 1, aux conditions établies à l’article 21, paragraphe 6, ci-dessus, si l’ensemble comprend un véhicule automobile utilisant des propulsions de substitution visé dans le paragraphe en question. 

Article 23 bis 
Exceptions concernant la masse d’un ensemble de véhicules lors d’un transport de produits dangereux
Si l’on applique à un transport la loi (719/1994) sur le transport de produits dangereux, la masse maximale autorisée de l’ensemble de véhicules, par exception à l’article 23, paragraphe 1, point b), est
1) 60 t pour un ensemble d’au moins sept essieux;
2) 64 t s’il s’agit d’un ensemble composé d’un véhicule tracteur d’au moins trois essieux et d’une semi-remorque d’au moins cinq essieux;
3) 68 t, 
a) si l’ensemble comprend au moins huit essieux et que son véhicule tracteur comprend au moins quatre essieux; ou 
b) si le véhicule tracteur de l’ensemble comprend au moins trois essieux et qu’il s’agit d’un ensemble d’au moins huit essieux composé d’un véhicule automobile et de deux semi-remorques.
Dans un ensemble à huit essieux au maximum et dont la masse est supérieure à 64 t, au moins 65 % de la masse de la ou des remorque(s) doit s’exercer sur des essieux munis de roues jumelées. Cette exigence ne concerne toutefois pas le transport de réservoirs de substances dangereuses si la quantité de substance dangereuse transportée dépasse 5 t.
Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ci-dessus ne s’appliquent pas à un transport de biens emballés si la quantité de substance dangereuse transportée ne dépasse pas les valeurs limites établies ou prescrites en vertu de la loi visée au paragraphe 1, valeurs qui concernent les exemptions liées à la quantité transportée dans une unité de transport.

Article 24
Longueur d’un véhicule à moteur, de la remorque et de leur ensemble
La longueur d’un véhicule à moteur ne doit pas dépasser les valeurs suivantes:

	1) autobus/autocar (catégories M2 et M3)
	13,50 m

	toutefois, si avec trois essieux ou plus
	15 m

	toutefois, si articulé
	18,75 m

	toutefois, si articulé et muni de plus d’une articulation
	25,25 m

	2) autre véhicule à moteur
	13 m


La longueur de la remorque ne doit pas dépasser les valeurs suivantes:
	1) depuis l’axe vertical du pivot d’attelage de la semi-remorque jusqu’à la partie arrière de la remorque
	18 m

	2) remorque proprement dite utilisée dans un ensemble long de plus de 22 m, du point de rotation des essieux avant jusqu’à la partie arrière de la remorque
	16 m

	depuis l’axe vertical du pivot d’attelage d’une remorque visée aux points 1 et 2, ou depuis le point de rotation des essieux avant, horizontalement, jusqu’à n’importe quel point situé à l’avant dudit point, hormis le timon
	2,04 m

	3) remorque, timon non compris, autre que celles visées aux points 1 et 2
	12,50 m


La longueur d’un ensemble de véhicules ne doit pas dépasser les valeurs suivantes:

	1) ensemble composé d’une voiture particulière ou d’un autobus/autocar (classe M) et d’une remorque autre qu’une semi-remorque, et ensemble composé d’une fourgonnette (classe N1) et d’une remorque autre qu’une semi-remorque 
	18,75 m

	2) ensemble composé d’une voiture particulière (classe M1) ou d’une fourgonnette (classe N1), ou d’un camion de classe N2, et d’une semi-remorque, et tout ensemble autre que visé aux points 1, 3, 4 ou 5 
	16,50 m

	3) ensemble composé d’un camion de classe N3 et d’une semi-remorque
	23 m

	4) ensemble composé d’un véhicule à moteur autre que visé au point a) et d’une remorque à essieu central 
	20,75 m

	5) ensemble autre que composé d’un camion (classes N2 et N3) visé aux points 2, 3 ou 4, et d’une ou plusieurs remorque(s) 
	34,50 m

	dimension permettant d’obtenir la somme des longueurs internes des espaces de chargement se trouvant derrière la cabine du véhicule tracteur 
	29,24 m 



Si un accessoire démontable, tel qu’un coffre à skis, est arrimé à une autobus/autocar, la longueur de l’autobus/autocar avec l’accessoire arrimé ne devra pas dépasser les mesures indiquées dans ce paragraphe
Des véhicules ou des ensembles munis de dispositifs aérodynamiques visés à l’article 8 ter de la directive sur les dimensions et masses peut, aux conditions établies dans ladite directive, dépasser les dimensions fixées dans le présent article, hormis les longueurs internes des espaces de chargement. Le dépassement des dimensions n’est autorisé que si cela est indispensable pour que ces dispositifs puissent être arrimés à l’arrière des véhicules ou des ensembles, et ne doit pas mener à une augmentation de la taille de l’espace de chargement. 
Les véhicules ou les ensembles munis d’une cabine visée à l’article 9 bis de la directive sur les dimensions et masses peut, aux conditions établies dans ladite directive, dépasser les dimensions fixées dans le présent article, hormis les longueurs internes des espaces de chargement. Le dépassement des dimensions ne doit pas mener à une augmentation de la taille de l’espace de chargement. 
Une remorque ou un ensemble dans lequel est transporté un conteneur de plus de 45 pieds ou une benne de plus de 45 pieds de long dans le cadre d’un transport intermodal visé à l’article 2 de la directive sur les dimensions et masses peut dépasser de 15 cm les dimensions fixées dans le présent article.
Il est permis d’attacher à l’arrière de l’espace de chargement d’un véhicule utilisé pour le transport de biens un véhicule ou un outil de travail utilisé pour le chargement du véhicule en question, quand bien même cela occasionne un dépassement de la longueur maximale autorisée pour le véhicule ou l’ensemble, si:
1) l’espace utilisé pour le transport de biens n’augmente pas;
2) aucune dimension généralement autorisée autre que la longueur n’est dépassée;
3) la largeur du véhicule utilisé pour le transport de biens n’est pas dépassée;
4) le véhicule auquel est attaché le véhicule ou l’outil de travail évoqué satisfait aux exigences établies par disposition ou prescription en ce qui concerne les dispositifs anti-encastrement;
5) les exigences concernant la visibilité et les angles de visibilité des feux et de la plaque d’immatriculation arrière sont respectées, soit grâce aux feux et plaque d’immatriculation propres du véhicule, soit par des feux et plaque supplémentaires installés à cet effet; et
6) le véhicule ou l’outil de travail attaché à l’arrière du véhicule ne cause pas de danger.

Article 26 
Rotation d’un ensemble de véhicules
Un ensemble composé d’un véhicule à moteur et d’une semi-remorque et long de 16,50 m au maximum, un ensemble composé d’un véhicule à moteur et d’une remorque proprement dite ou d’une remorque à essieu central et long de 18,75 m au maximum, ainsi qu’un véhicule ou un ensemble visé à l’article 24, paragraphes 5 à 7 ci-dessus, doivent pouvoir se déplacer dans les deux directions selon un cercle de 360 degrés sur une aire définie par deux cercles concentriques, de telle façon que, quand l’angle avant extérieur du véhicule parcourt un arc de cercle d’un rayon de 12,50 m, le côté intérieur parcourt un arc de cercle d’au moins 5,30 m de rayon. On considère que l’ensemble à semi-remorque respecte cette exigence si la distance entre le pivot d’attelage et la ligne médiane des essieux fixes du bogie n’est pas supérieure à
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où L est la largeur de la remorque. 
Un ensemble composé d’un véhicule à moteur et d’une ou deux remorque(s) et long de plus de 18,75 m doit pouvoir tourner de telle façon que, quand l’angle avant extérieur parcourt un arc de cercle ayant un rayon de 12,50 m, le côté intérieur parcourt un arc de cercle ayant un rayon d’au moins 2 m. Dans une semi-remorque ou une remorque proprement dite utilisées dans un tel ensemble, la distance entre le pivot d’attelage ou le point de rotation des essieux avant et l’essieu arrière d’une remorque à un seul essieu ou la ligne médiane des essieux non dirigés de l’arrière d’une remorque à plusieurs essieux ne doit pas dépasser 8,15 m. Si tous les essieux arrière de la remorque sont directeurs ou qu’une partie des essieux arrière sont dirigés, ou si les essieux arrière doivent être dirigés vers l’arrière pour le raccordement d’une autre semi-remorque en raison de la sellette d’attelage placée sur eux, la dimension susvisée peut être supérieure dans le cadre de la condition de manœuvrabilité fixée dans le présent paragraphe. 
Par exception aux dispositions du paragraphe 2 ci-dessus, un ensemble composé d’un véhicule automobile et d’une ou plusieurs remorque(s) et long de plus de 18,75 m, ou un ensemble composé d’un véhicule automobile et d’une semi-remorque et long de plus de 16,50 m, peut tourner de telle façon que, quand l’angle avant extérieur vire de 120 degrés le long d’un arc de cercle ayant un rayon de 12,50 m, le côté intérieur de l’ensemble parcourt un arc de cercle ayant un rayon d’au moins 4 m. Aucun angle arrière de la remorque ne doit se déplacer de plus de 0,80 m dans le sens de l’arc extérieur quand il effectue ce virage. Si ce déjettement latéral de la remorque est inférieur à 0,80 m, le côté intérieur de l’ensemble peut parcourir un arc de cercle ayant un rayon inférieur à 4 m, la différence correspondant à celle entre le déjettement de l’angle arrière et 0,80 m. Le côté intérieur de l’ensemble doit cependant parcourir un arc de cercle ayant un rayon d’au moins 3,7 m. Il convient de conserver lors du trajet les informations techniques du véhicule et de l’ensemble nécessaires pour démontrer le respect de la manœuvrabilité.
Pour les dimensions de 16,50 m et 18,75 m d’un ensemble visé aux paragraphes 1 à 3 ci-dessus, un dépassement des dimensions visées à l’article 24, paragraphes 5 et 6, n’est pas pris en compte. 
Si un ou plusieurs essieux non directeurs ou non dirigés du bogie ont un élévateur d’essieu, quand on applique les exigences des points 1 à 3, on prend en compte les positions d’élévateur qui améliorent la manœuvrabilité à basse vitesse.

Article 27
Applicabilité des dispositions relatives aux masses et dimensions aux autres véhicules
Les masses et dimensions principales des véhicules et ensembles de véhicules autres que ceux visés dans les articles 20 à 23, 23 bis, 24 et 25 se voient appliquer les dispositions des articles 19 bis, 20 à 23, 23 bis, 24, 25 et 27 bis relatives aux véhicules de structures aussi semblables que possible, sauf exceptions énoncées dans les articles 27 bis et 28 à 30. En revanche, les dimensions principales des motocyclettes, cyclomoteurs, tricycles, quadricycles et quadricycles légers sont établies à l’article 27 bis. Toutefois, les points 1, 3, 4 et 5 de l’article 24, paragraphe 3, ne seront pas appliqués à un ensemble constitué d’un tracteur et d’une remorque.
La masse totale d’un véhicule muni de bogies métalliques ne doit pas dépasser 20 t.

Article 32
Véhicules remorqués à atteler à un véhicule à moteur
Une remorque à essieu central de catégorie O1 ou O2, une semi-remorque de catégorie O2 ou une remorque proprement dite de catégorie O2 peut être attelée à une voiture ou à une fourgonnette (catégories M1 et N1), ainsi qu’à un véhicule spécialisé. Le système de freinage d’une remorque ou semi-remorque attelée à une voiture particulière ou à une fourgonnette, doit être adapté à l’ensemble en question et doit répondre aux exigences techniques en vigueur au moment de la première mise en service, ou à une date ultérieure, de la remorque. Une remorque proprement dite ou une semi-remorque, mise en service avant le 1er janvier 2011, et couplée à une voiture personnelle ou à une camionnette, doit satisfaire aux exigences techniques relatives au système de freinage en vigueur le 1er janvier 2011 ou à une date ultérieure.
Une remorque à essieu central ou une remorque à deux essieux peut être attelée à un autobus/autocar (catégories M2 et M3). 
On peut atteler à un camion (catégories N2 et N3):
1) une semi-remorque;
2) une remorque à essieu central;
3) une remorque proprement dite;
4) un avant-train auquel est raccordée une semi-remorque;
5) une semi-remorque à laquelle est raccordée une semi-remorque;
6) une semi-remorque à laquelle est raccordée une remorque à essieu central;
7) une semi-remorque à laquelle est raccordée une remorque proprement dite;
8) une semi-remorque à laquelle est raccordé un avant-train auquel est raccordée une semi-remorque;
9) un avant-train auquel est raccordée une semi-remorque à laquelle est raccordée une semi-remorque;
10) une semi-remorque à laquelle est raccordée une semi-remorque à laquelle est raccordée une semi-remorque;
11) une semi-remorque à laquelle est raccordée une semi-remorque à laquelle est raccordée une remorque à essieu central.
Tous les véhicules composant un ensemble de plus de 22 m de long non chargé visé au paragraphe 3 ci-dessus doivent être munis de freins antiblocages. 

Article 32 bis 
Masse de couplage d’un véhicule tracté
— — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — —
La masse sur le bogie d’une semi-remorque ne doit pas dépasser 1,7 fois la masse maximale généralement autorisée sur route pour un véhicule tracteur.

Article 32 ter
Exigence de stabilité d’un ensemble de véhicules
Un ensemble de véhicules visé à l’article 32, paragraphe 3, points 7 à 11, ci-dessus, et chargé jusqu’à la masse maximale généralement autorisée sur route, doit avoir des dimensions correspondant à un ensemble dont la valeur de renforcement de la vitesse d’angle de débattement fixe est de 1,9 au maximum et la valeur de renforcement de l’accélération latérale est de 3,95 au maximum, ces valeurs étant mesurées dans des tests sur route conformes à la norme ISO 14791 ou dans des simulations équivalentes, à une vitesse de 80 km à l’heure et pour un centre de gravité de chargement situé à une hauteur de 1,5 m par rapport au sol de l’espace de chargement. 
Il convient de conserver lors du trajet les informations techniques du véhicule nécessaires pour démontrer le respect de l’exigence de stabilité fixée dans le paragraphe 1.

Article 33
Ensemble d’un véhicule à moteur et d’une remorque
Quand on raccorde une remorque à un véhicule tracteur, il convient de s’assurer que:
1) les structures du véhicule tracteur et du véhicule tracté ne se touchent pas dans des situations de circulation normales;
2) le conducteur puisse voir sur les côtés du véhicule à moteur et de la ou des remorque(s), et puisse observer les véhicules arrivant par l’arrière;
3) les freins et feux de la ou des remorque(s) fonctionnent d’une façon conforme aux dispositions et prescriptions; 
4) les freins pneumatiques du véhicule à moteur et de la ou des remorque(s) aient été coordonnés d’une façon conforme aux dispositions et prescriptions.
En plus des dispositions du paragraphe 1 ci-dessus, il doit y avoir dans un ensemble composé d’un camion et d’une semi-remorque et long de plus de 20 m, ainsi que dans tout autre ensemble long de plus de 28 m: 
1) des dispositifs de vision indirecte permettant au conducteur de voir du côté de la courbe intérieure de tout l’ensemble et toute la zone proche, lors d’une rotation dans les deux sens selon un virage conforme à l’article 26, paragraphe 2 ou 3; 
2) un système avancé de freinage d’urgence et un système d’alerte de franchissement de ligne dans le véhicule tracteur; 
3) un système électronique de stabilisation et des freins électroniques dans tous les véhicules de l’ensemble;
4) le conducteur doit connaître la masse s’exerçant sur chaque essieu et sur chaque bogie; ou en ce qui concerne l’essieu avant du véhicule tracteur, seulement s’il est à suspension pneumatique.
Le système avancé de freinage d’urgence et le système d’alerte de franchissement de ligne visés au paragraphe 2, point 2, ci-dessus, et le système électronique de stabilisation visé au point 3, ne sont toutefois pas exigés d’un véhicule automobile à quatre essieux ou plus, ni d’un véhicule de catégorie N3G. Le système électronique de stabilisation n’est pas non plus exigé dans un ensemble composé d’un camion et de deux semi-remorques. 
Il convient de conserver lors du trajet les informations techniques du véhicule nécessaires pour démontrer le respect des exigences fixées au paragraphe 2.

Article 36
Couplage d’un véhicule tracté à un engin de chantier motorisé et à un véhicule tout terrain
Il est permis de coupler à un engin de chantier un véhicule tracté utilisé pour le transport de ses carburants et huiles et pour le transport d’équipements et outils liés à sa fonction, une remorque de tourisme ou un autre dispositif tracté similaire. La masse de couplage du véhicule tracté ne doit pas dépasser la masse propre de l’engin de chantier. 
Il est permis de coupler un ou plusieurs véhicule(s) tracté(s) à un engin de chantier utilisé comme tracteur de manutention dans une zone portuaire ou dans une zone de terminal pour le déplacement de remorques et conteneurs vides ou chargés.
Il est permis de coupler à un véhicule tout terrain un véhicule dont la masse de couplage est inférieure ou égale à 1,5 fois la masse propre du véhicule tout terrain tracteur.

Article 45
Transport de marchandises
Un véhicule ne doit pas être chargé de telle façon que la charge dépasse latéralement du panier ou du coffre du véhicule. Si le véhicule ne comporte pas de panier, la charge située dans le coffre peut dépasser de 0,35 m au maximum en largeur au niveau de l’essieu avant du véhicule. Les limitations ne s’appliquent cependant pas au transport en barque. 
La charge peut, dans les limites de la longueur autorisée sur route aux véhicules et ensembles, dépasser de 1 m au maximum devant le véhicule, et de 2 m au maximum à l’arrière, derrière la partie la plus saillante du véhicule. Si un ensemble de véhicules ne respecte pas l’exigence de manœuvrabilité conforme à l’article 26, paragraphe 1 ou 2, la charge ne peut toutefois pas dépasser de plus de 1 m à l’arrière du véhicule, derrière sa partie la plus saillante. Le chargement d’un véhicule peut cependant occasionner un dépassement de la longueur maximale autorisée à l’arrière si une remorque y est raccordée. De plus, un chargement peut causer un dépassement de la longueur maximale autorisée du véhicule tracteur dans les transferts courts liés au chargement et au déchargement. Une condition du dépassement de la longueur maximale autorisée est que le chargement soit fait de telle façon qu’un contact avec le chargement qui se trouve dans le véhicule tracteur ne constitue pas un risque pour la remorque ni pour le chargement qui s’y trouve. Un chargement ne doit par ailleurs pas constituer un danger pour la sécurité routière.
Dans le cas d’une voiture particulière (classe M1), la masse des marchandises sur le toit peut, dans les limites des masses admissibles de la voiture, être au maximum 10 % de la masse de la voiture non chargée.
Une bicyclette à deux roues peut transporter un maximum de 50 kg de biens, et une bicyclette à au moins trois roues un maximum de 100 kg de biens. Sur une bicyclette conçue pour le transport de biens, la masse totale des personnes et des biens peut toutefois être conforme à la masse totale autorisée par le constructeur, mais ne doit pas dépasser 250 kg si la manœuvrabilité de la bicyclette conçue pour le transport de biens, et de sa remorque, doit être assurée par des roues supplémentaires ou par des dispositifs de freinage supplémentaires, ou par d’autres méthodes du constructeur.
Un engin à moteur ne doit pas, hormis les transports en remorque évoqués à l’article 36, paragraphe 1, être utilisé pour des transports autres que des transports effectués sur le chantier même et relevant de l’usage spécifique du véhicule.
Avec un véhicule électrique léger, la masse totale des individus et des biens peut être conforme à la masse maximale autorisée annoncée par le constructeur, mais ne doit cependant pas dépasser 250 kg.
La masse totale des individus et des marchandises ne doit pas dépasser la masse maximale autorisée annoncée par le fabricant. La masse totale des individus et des marchandises d’un véhicule destiné au transport de marchandises ne doit par ailleurs pas dépasser:
1) 375 kg avec un cyclomoteur et une voiturette utilitaires à trois roues;
2) 675 kg avec un quad homologué et un quad tout terrain;
3) 1075 kg avec un tricycle utilitaire et un quadricycle utilitaire.

Article 46 
Emplacement du chargement
Le chargement doit former un ensemble uniforme aussi bas que possible. Le centre de gravité du chargement devra être situé aussi bas que possible et aussi proche que possible du plan longitudinal médian du véhicule. Dans un ensemble de véhicules composé de plusieurs remorques, le chargement doit être placé aussi à l’avant que possible, en prenant en compte l’ensemble entier. Le véhicule ne doit pas être chargé de telle sorte que son centre de gravité soit plus élevé qu’il n’est techniquement autorisé pour ce véhicule. 
Le chargement sera, autant que possible, supporté contre l’extrémité frontale du compartiment à marchandises. Les parties tranchantes des objets du chargement seront dirigées vers l’arrière.
Une remorque à essieu central doit être chargée de telle sorte qu’elle exerce sur le dispositif de couplage du véhicule tracteur une force orientée vers le bas. La force orientée vers le bas doit représenter au maximum 10 % de la masse autorisée pour les essieux de la remorque, ou au maximum une force correspondant à une masse de 1 000 kg, en choisissant la plus basse des deux forces. La force orientée vers le bas ne doit pas dépasser les forces autorisées pour les véhicules couplés ni pour les dispositifs de couplage.

Article 51 ter
Indications figurant sur un ensemble de véhicules long 
Dans un ensemble de plus de 15,5 m de long composé d’un camion et d’une ou plusieurs remorque(s), il doit y avoir un panneau d’identification correspondant à la version originale du règlement 70 de la CEE-ONU ou à une série d’amendements ultérieure. Alternativement, l’ensemble peut présenter un panneau d’au moins 0,30 m x 0,80 m muni de bords larges de 25 mm, rouges, réfléchissants ou peints avec une peinture phosphorescente, et montrant sur un fond jaune réfléchissant le symbole d’un ensemble noir, et éventuellement l’indication de la longueur de l’ensemble en dessous.
Dans un ensemble de plus de 18,75 m de long composé d’un camion et d’une semi-remorque, et dans tout autre ensemble de véhicules de plus de 25,25 m de long, il doit y avoir, en plus de ce qui est prescrit au paragraphe 1 ci-dessus, des marquages de gabarit réfléchissants sur les côtés des véhicules, et des feux de gabarit facultatifs visés au point 6.13 du règlement nº 48 de la CEE-ONU au niveau de la dernière remorque de l’ensemble. 
Dans un ensemble de véhicules de plus de 25,25 m de long, il doit y avoir un panneau d’au moins 0,5 m2 dont la couleur et les propriétés réfléchissantes sont conformes aux exigences du règlement nº 70 de la CEE-ONU, et affichant le mot «PITKÄ» [LONG], ou son équivalent suédois ou anglais, en lettres d’au moins 200 mm de haut. Ce panneau peut également contenir d’autres informations liées à la longueur du convoi.

Article 52
Agrément pour mise en service d’un véhicule et d’un ensemble de véhicules par exception aux dispositions concernant les poids et dimensions
L’Agence finlandaise de sécurité des transports peut accorder à un véhicule donné ou à un ensemble donné une exception aux dispositions des articles 20, 21, 23, 23 bis, 24–26, 31, 32, 32 bis et 32 ter si cela est nécessaire à des fins d’expérimentation d’une nouvelle technologie, de développement de produit ou pour toute autre raison particulière. Une condition supplémentaire est que la délivrance de l’exception ne mette pas en péril la sécurité routière et ne fausse pas la concurrence. L’exception peut être accordée de façon temporaire et peut se voir adjoindre des conditions.
— — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — —
Le présent décret entre en vigueur le ... janvier 2019.
Si une remorque est mise en service avant le ... janvier 2019, l’article 22 du décret s’applique à partir du ... janvier 2024.
Nonobstant les dispositions de l’article 23, paragraphe 1, du décret, sur la masse d’un ensemble composé d’un véhicule à moteur et d’une semi-remorque, un tel ensemble peut se voir appliquer les dispositions sur la masse d’un véhicule à moteur et d’une semi-remorque qui sont en vigueur au moment de l’entrée en vigueur du présent décret jusqu’au 31 décembre 2023 si la remorque a été mise en service avant le ... janvier 2019. 
Si une remorque est mise en service avant le ... janvier 2019, un ensemble de véhicules composé d’un véhicule à moteur et d’une ou plusieurs remorque(s) doit respecter à partir du ... janvier 2024 l’exigence fixée à l’article 23, paragraphe 3, du décret, et qui concerne la somme des masses sur le bogie arrière du véhicule tracteur et le bogie avant de la remorque. 
Un véhicule accepté en circulation comme véhicule de transport spécial avant le … janvier 2019 sur la base des dimensions et poids autorisés sur route en vigueur au moment de l’entrée en vigueur du décret peut être utilisé en circulation comme véhicule de transport spécial après l’entrée en vigueur du décret, conformément aux dispositions en vigueur au moment de l’entrée en vigueur du décret.
—————

Fait à Helsinki, le ... 20
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